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Les historiens de Genève ont de la chance.
Non seulement ils disposent de l’intégralité
des registres du Conseil de l’ancienne Répu-
blique en ligne, mais, après les publications
des Registres de la Compagnie des pasteurs
(jusqu’en 1618) et celle des Registres du Con-
sistoire (en cours), l’édition des Registres du
Conseil, dès 1536, atteint désormais l’année
1540, dont la transcription suivie de copieuses
annexes et l’annotation pourtant relativement
légère, couvrent plus de mille pages.

La grande affaire de cette année-là concer-
ne la poursuite et la condamnation des Ar-
ticulants, coupables d’avoir signé avec Ber-
ne le traité de 1539, en outrepassant les pou-
voirs qui leur avaient été conférés. A ce sujet,
le registre de 1540 apporte plus de questions
que de réponses. Face à la pression genevoise,
tant des magistrats que du «commun», Ber-
ne finit, en mai, par renoncer aux articles de
1539 et consent à s’orienter vers la nominati-
on d’un surarbitre bâlois, qui conduira au Dé-
part de Bâle, de 1544, qui règlera durant des
décennies le statut des terres de Saint-Victor et
Chapitre. A peine la nouvelle connue survint
l’émeute ou plutôt l’échauffourée provoquée
par les amis du capitaine général Jean Philip-
pe, suivie de son arrestation, de sa condam-
nation à mort et de son exécution, le tout dans
l’espace de trois jours. Rapide même pour le
XVIe siècle, une telle justice peut être qua-
lifiée d’expéditive. On remarquera que sem-
blable scénario se reproduira, quinze ans plus
tard, lors du tumulte de 16 mai 1555, lui aus-
si suivi par une prompte procédure criminel-
le contre le capitaine général Ami Perrin. Ce
dernier sera, lui aussi, condamné à mort, mais
par contumace, pour crime de lèse-majesté.
Seule sa fuite sur les terres de Berne lui per-
mettra d’échapper à la mort, comme le firent,
en 1540, les trois Articulants. Il est d’ailleurs
stupéfiant de constater que plusieurs des huit
juges nommés en juin 1540 pour compléter

ceux du Petit Conseil seront aussi les juges
d’Ami Perrin, quinze ans plus tard, comme
Henri Aubert ou Jean-Ami Curtet, alors dans
le même camp que le futur chef des Libertins.
L’annotation succincte des registres édités de-
puis 1536 ne permet guère de suivre ces tra-
mes individuelles et c’est fort regrettable.

Quant à la raison d’une telle précipitation
à l’encontre de Jean Philippe, on ne peut for-
muler que des conjectures. Berne accusait les
Genevois de vouloir se tourner vers la France
pour échapper à son influence. Assurément,
les adversaires des Bernois ne pouvaient qu’y
songer, comme ils seront partisans du rappel
de Calvin en septembre 1540. Personne, tou-
tefois, ne pouvait oublier les propos tenus par
un certain Montchenu: «Vous êtes ici au mi-
lieu de deux gros maîtres». D’ailleurs l’ancien
syndic Claude Savoye, devenu bourgeois de
Berne, ne manquera pas d’accuser Jean Phil-
ippe d’avoir frayé avec le cardinal de Tour-
non, à Lyon. L’accusation n’est guère repri-
se dans les interrogatoires du capitaine gé-
néral, ce qui n’enlève rien à sa vraisemblan-
ce. Quant à Michel Dolens, venu enConseil,
le 9 juin, menacer les magistrats que le «com-
mun»ferait lui-même justice contre Jean Phil-
ippe si les autorités ne faisaient pas diligence,
Galiffe n’aurait-il pas vu juste, pour une fois,
en commentant l’incroyable mansuétude of-
ficielle face à un voleur patenté comme une
sorte de remerciements pour services rendus?
Toutes ces interrogations, et bien d’autres en-
core, surgissent à la lecture d’un texte passi-
onnant, à une époque charnière de l’histoire
genevoise. En février 1540, un édit prévoyant
quatre Conseils généraux par an est promul-
gué. Le tourbillon des événements conduit
à tenir vingt-deux Conseils généraux et pas
moins de septante-sept Conseils des Deux-
Cents en une année! A croire que la Républi-
que connaît un régime d’assemblée. En fait,
les arrivées d’ambassadeurs bernois, comme
les retours d’ambassade genevois suscitent
des réunions urgentes, parfois à onze heu-
res du soir. Cette situation tendue, au milieu
d’institutions politiques labiles, démontre que
la république est formée d’abord d’une com-
munauté de citoyens qui entendent garder la
maîtrise de leur destin.

Cette source incomparable, éditée minu-
tieusement, avec un soin de chartiste, per-
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met, malgré une annotation parfois sommai-
re, heureusement complétée par certaines in-
dentifications par la base de données réunie
par les éditeurs des Registres du Consistoire,
de renouveler la connaissance des faits, des
hommes et des événements comme d’en don-
ner de nouvelles interprétations. En cela, ce
travail est précieux et constitue la meilleure il-
lustration de la nécessité de poursuivre la pu-
blication de sources, indispensable socle à la
réflexion historique.
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